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Rapport de la Commission de verification des pouvoirs 
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1. Asa pr~miere seance pleniere, le 25 aout 1980, l'Assemblee generale, en 
application de l'article 28 de son reglement interieur, a nomme pour sa onzieme 
session extraordinaire une Commission de verification des pouvoirs composee des 
memes Etats Hembres que celle de sa trente-quatrieme session, a savoir : Belgique, 
Chine, Congo, Equateur, Etats-Unis d'Amerique, Pakistan, Panama, Senegal et 
Union des Republiques socialistes sovietiques. 

2. La Commission de verification des pouvoirs a tenu sa premiere seance le 
3 septembre 1980. 

3. M. George J\l. J. Elliott (Belgique) a ete elu president a l'unanimite. 

4. La Commission etait saisie d 1un memorandum du Secretaire general, date du 
2 septembre 1980, concernant les informations relatives aux pouvoirs des repre
sentants a la onzieme session extraordinaire de l'Assemblee generale. Il etait 
indique dans ce memorandum qu'a la date du 2 septembre 1980, des communications 
avaient ete re~ues de 135 Etats Membres participant a la session. Des pouvoirs 
emanant soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du Ministre des 
affaires etrangeres, conformement aux dispositions de l'article 27 du reglement 
interieur de l'Assemblee generale? avaient ete presentes par 83 Etats Membres 
(Afghanistan, Albanie, Australie, Autriche, Bangladesh, Benin, Bhoutan, Birmanie, 
Bolivie, Botswana~ Bulgarie, Burundi, Canada, Chine, Chypre, Costa Rica, 
Cote d'Ivoire, Danemark, El Salvador, Emirats arabes unis, Ethiopie, Fidji, France, 
Gabon~ Grece, Guatemala, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaique, Japan, Jordanie, Kampuchea democratique, Kenya, Lesotho, 
Madagascar, Malaisie, Malawi. Maldives, Mali, Maroc, Mexique, M:ongolie, Mozambique, 
Eicaragua, i~iger, Nigeria, Horvege, Nouvelle-Zelande, Oman, Cuganda, Pakistan, 
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Pays-Bas, Perou, Pologne, Republique centrafricaine, Republique democratique 
allemande, Republique dominicaine, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Hord, Sainte-Lucie, Senegal, 
Somalie, Suede, Suriname, Swaziland, Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Venezuela, Viet Nam, Yemen democratique, Zambie). La designation des representants 
du Bresil et des Seychelles avait ete communiquee au Secretaire general par des 
telegrammes de leurs ministres des affaires etrangeres respectifs. La designation 
des representants de sept Etats dembres (Colombie, Espagne, Guinee-Bissau, 
Liban, Philippines, Rwanda et Sri Lanka) qui avait ete communiquee rar lettre ou 
note verbale du Representant permanent C'U de la mission permanente interesses. 
Le memorandum indiquait egalement que les representants permanents de 43 Etats 
Membres (Algerie, Allemagne, Republique federale d 1 , Angola, Argentine, Bahamas, 
Bahrein, Barbade, Belgique, Cap-Vert, Chili, Congo, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Egypte, Equateur, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, Gambie., Guinee, 
Guinee equatoriale, Guyane, Haiti, Indonesie, Iraq, Israel, Koweit, Liberia, 
Luxembourg, Malte, Maurice, Panama, Portugal, Qatar I Republique democratique 
populaire lao, Republique-Unie du Cameroun, Samoa, Singapour, Soudan, Turquie, 
Yougoslavie, Zaire? Zimbabwe) avaient ete habilites a representer leurs gouver
nements respectifs sans limitation de session au sein de l'Assemblee generale. 
Aucune communication n'etait parvenue de 17 Etats Membres (Arabie saoudite, 
Comores, Ghana, Grenade, Iles Salomon, Iran, Jamahiriya arabe libyenne, Mauritanie, 
Nepal, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Paraguay, Republique arabe syrienne, 
Sao Tome-et-Principe, Sierra Leone, Tchad, Uruguay, Yemen). 

5. Le Conseiller juridique a fait savoir a la Commission que depuis que le 
memorandum avait ete etabli par le Secretaire general, des pouvoirs sous forme 
de note verbale avaient ete rec;;us de la Mission permanente du Paraguay. 

6. Le Conseiller juridique a egalement fait savoir a la Commission qu'il serait 
conforme a l'usage que la Commission accepte les pouvoirs de tousles Etats Membres 
mentionnes dans le memorandum du Secretaire general comme ayant soumis des 
communications, etant entendu que, pour ce qui etait des representants d'Etats 
Membres pour lesquels des pouvoirs en bonne et due forme n'avaient pas encore 
ete presentes, lesdits pouvoirs seraient communiques au Secretaire general 
aussitot que possible. 

7. Les representants des Etats membres de la Commission ci-apres : Chine, 
Congo, Etats-Unis d'Amerique, Pakistan, Senegal et Union des Republiques 
socialistes sovietiques ont fait des declarations relatives aux informations 
contenues dans le memorandum du Secretaire general. 
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8. Le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a declare 
g_ue la deler,ation sovietique avai t deux points a soulever a propos du memorandum 
du Secretaire general. Tout d'abord, en ce qui concernait les pouvoirs des 
represent ants du Kampuchea democratique, l 'Union sovietique etait, comme beaucoup 
d'autres Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, fermement convaincue 
que le seul e;ouvernement legal du Kampuchea etai t le Conseil populaire 
revolutionnaire de la Republique populaire du Kampuchea. Ce gouvernement exer~ait 
completement son controle sur l 'ensemble du territoire du pays et etait 1 1 adminis-
trateur effectif de l'autorite de l'Etat. Il etait done clair que seul le Conseil 
populaire revolutionnaire pouvait agir au nom du Kampuchea et de son peuple a 
l 'Organisation des Nations Unies et dans d' autres organisations internationales. 
Les soi-disant representants du Kampuchea democratique qui avaient revendique 
le droit de participer a la presente session extraordinaire de l'Assemblee generale 
ne representaient que la clique criminelle qui avait ete renversee par le peuple 
kampucheen et qui avait ouvertement mene contre ce peuple une politique de genocide. 
La presence a l 'Crganisation des Nations Unies de telles personnes etait a la fois 
illeeitime et inadmissible, et sapait l'autorite et la dignite de l'Organisation. 
A cet egard 7 le representant de l'Union sovietique a appele l'attention de la 
Commission sur un document de l'Assemblee generale (A/S-11/16) dans lequel etait 
reproduit le texte d'un telegramme adresse au President de l'Assemblee generale et 
au Secretaire general par le Ministre des affaires etrangeres de la Republique 
populaire du Kampuchea. Le telegramme faisait savoir que le Conseil populaire 
revolutionnaire du Kampuchea etait le seul representant legal du peuple ka""llpuchee:i 
et que toute discussion, resolution ou motion concernant le Kampuchea qui aurait 
ete tenue, adoptee OU decidee sans la participation du representant du Conseil 
populaire revolutionnaire du Kampuchea serait consideree comme nulle et non avenue. 
La delegation sovietique soutenait cette position sans reserve. Le representant 
de l'Union sovietique a ensuite declare que le gouvernement de son pays ne 
reconnaissait pas les pouvoirs des representants du regime fasciste du Chili. 

9. Le represent ant de la Chine a declare que le Gouvernement du Kampuchea 
democratique etait le seul · gouvernement legal du Kampuchea et que le representant 
du Kampuchea democratique etait le seul representant legal de ce pays; ce que 
l'Assemblee generale avait approuve, lors de ses precedentes sessions. Asa 
septieme session extraordinaire d'urgence qui s 1etait terminee dernierement, elle 
avait confirme une fois de plus les pouvoirs du representant du Kampuchea 
democratique. La soi-disant Republique populaire du Kampuchea, c'est-a-dire le 
regime de Heng Samrin, n 'etait qu 'un simple fantoche manipule par les seules 
autorites d'occupation militaire vietnamiennes a la pointe de la baionnette. Elle 
ne representait en aucune maniere le peuple kampucheen et n'etait qu'un agent des 
autorites vietnamiennes. Apres la recente confirmation juridique des pouvoirs du 
representant du Kampuchea democratique lors de la septieme session extraordinaire 
d'urgence, le representant de 1 1Union sovietique s'effor~ait une fois de plus de 
faire invalider les pouvoirs du representant du Kampuchea democratique et d'imposer 
le regime fantoche a l'Organisation des Nations Unies. C'etait la une vaine 
tentative. Le representant de la Chine a ajoute g_u'appuyer les droits legitimes 
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du Kampuchea democratique a l 10r~anisation des Nations Unies etait, pour la 
delegation chinoisc, une question de principe, puisqu'il s'agissait de defendre 
l'independance et la souverainete d'un Etat contre une a8ression et une ingerence 
exterieures. Pour ne pas se departir de ces principes fondamentaux de la Charte 
des Nations Unies, la Commission de verification des pouvoirs de la presente 
session extraordinaire ne devait pas se laisser influencer par l'intervention 
deplacee du representant de l'Union sovietique, et elle devait maintenir les justes 
decisions prises lors de la trente-quatrieme session ordinaire et de la septieme 
session extraordinaire d 1urgence et accepter les pouvoirs du representant du 
Kampuchea democratique a la presente session extraordinaire. En outre, le repre
sentant de la Chine a declare que 1 1 invasion du Kampucl1ea par le Viet Nam a 
l'instigation de l'Union sovietique et l 1occupation militaire directe de 
1 'Afghanistan par ce dernier :pays etaient des questions du meJ11e ordre. La delegation 
chinoise estiri1ait done devoir declarer une fois de plus que le fait que M. Wakil 
(Afghanistan) ait ete autorise a participer a la onzieme session extraordinaire 
ne devai t en aucurie maniere etre inter:_orete comme une acceptation de la situation 
creee par l'intervention armee de l'Union sovietique en Afghanistan. 

10. Le representant du Senegal a. dit que, conformement a son mandat, la Commission 
de verification des pouvoirs c1.vait le devoir d'examiner les pouvoirs qui lui 
etaient soumis afin d'en determiner la validite. La Commission n'etait pas un 
tribunal et il ne lui appartenait pas de prononcer de jugement de valeur et de 
decider si un gouvernement etait ban OU mauvais : les Etats mentionnes dans le 
memorandum du Secretaire general, qui avaient soumis officiellement leurs pouvoirs, 
s'etaient conformes aux prescriptions du reglement interieur de l'Assemblee 
generale. Ence qui concernait le Kampuchea democratique, la delegation senegalaise 
avait deja fait connaitre sa position a la trente-quatrieme session de 1 1 Assemblee 
generale : il y avait eu recours a des forces etrangeres pour changer le ~ouvernement 
etabli au Kampuchea, en violation de la Cho.rte des lfations Unies, et le statu quo 
devait done etre maintenu. De l'avis de la delegation senegalaise, les pouvoirs 
des representants du Kampuchea democratique repondaient aux criteres fixes par 
le reglement interieur de l'Assemblee generale. Le representant du Senegal a 
propose que soient approuves les pouvoirs des representants de taus les Etats qui 
avaient envoye des communications au Secretaire general a.ant faisait etat le 
memorandum dont etait saisie la Commission. 
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11. LC:: representcnt o.cs :CtG,ts-Unis C. I f,rnerio_ur; 2, di·c r_:_u Vil pc,rt8 .. '.".Gdt les vucs 
c"..u r0b)rescntant d.u Senecal concerrnmt le r11m1<J.Q,t cl.€: 12 Comnission c1e ve:.:-ification 
des pcuvoirs. Il ne pouvc1i t souscrire aux arp;uments Rv:cuccs pm~ le represe,,tcnt 
de 1 1 U;:1ion sovictiCJ.ue en cc c1_ui conccrna.i t les :f:Jouvoirs des r2:9r6s cntonts clu 
1:2n:;:mc:1e2, de1'l.Ocrntir.1,ue. L'Asse1:1blee [(~nen-tle ;J,V8.it pris 1.111.C decision en 1979 sur 
12 I~2,Ti1;_:>uchea de§; 1ocratig_uc et le r2presentant C.es ::tats-Unis estL,ait qu I il n ';;' 
avai t pas lien de soulev2r cette question de nouveau 2: la presente sescion e:xtre.
orc:.ina:i.rc CtUi, en l'occurre::1.ce, ne tr2.itait c1uc de c.t:Llestions economiq_ues. LC. 

i::_:ouvernement n.r.:ntion11e par le re1Jresentr-nt de l 'Union sovicti~.1.ue comme exerr;ont 
l I srnto:d te ler~i time e,u Xarirpuchea avait ete r,iis en j_Jlace et Iil8.intenu par le Viet ,fo.rn_ 
a ln s'1ite d 1une invri.sion et rt'-.me occupation, en violation de la Ch~:.rte -~_2s 
:i;:1.tions Uni es. c~uelles (lU2 soient les reserves ·~_ue les :prT,ti.-_;_ues et 12. roliti(:_ue 
du Gonvernerne!nt du Ko.r,1_::_Juclle1-0• c~emocnrci0_ue puisse,:·Jt inspirer rn.ix membres o.e lo. 
Co:cm:tission cle verificG,tion d.es pouvoirs, cclle-ci deve,it e.cce1°ter ceux de ce 
c;ouverneuent ~ en 1' 2,usc1.1ce c.-;,e toute nut re o..utori te r;ouver11c:r:~er..tale veri t s.blenent 
incl.epenclarrce nu Kc1Uf.)uchea c.l.11i :;_.iuisse se te.rr;uer c7-'etre ::_JlU~J represent[,tive. Le 
re};:resenta.11t ... ces Et3,ts-TJ1-1is a en outre c7.eclare c_ue 1 1 ol:iJection soulcvee p2.r le 
representc:mt de l I Union sovietiq_ue en ce <1.ui concei-rrn,i t les pouvoirs des re:'_)re
sento.nts (;_U Chili etait s2,~,s foncl.ement. 11 etcj_t tout ;:-;, frd t c1e:;l2.c6 cle contester 
lo, Valic.1.ite 02S 1,ouvoirS o.eS reyresenton-cs e.e Ce JJG.~'S OU de SOUmettre ceu=c-ci a 
des rerEi".rC]_ues cr2,tui tcment injurieuses ~ et ant d.onne en pa,rticulier c_'.uc le Chili 
etni t m1 JJ;embre fonde,teur de l' Orr_:anis2.tion D.es 1~;:c.tions 1Jnies. Le represent::i.nt 
c.;_es :;c/c2,ts-Dnis [', c--:.eclare ecalemenJc (:i_U2 le fai-~ C;_ue leu Lt~1,ts-l!nis Il I dent p2.s eleve 
d 1 o1J.jection C]_uant ? la validite des pouvoirs rles represent2nts de l'Af[),e.nistrm 
ne signifiait -;;as CJ.u'ils 1;1,cc;_uies~?,ient a. l'install'."'.,tion c".~'n,utorites d'obedience 
sovietic.l.ue dsns ce ~JC,YS a ls, suite de l'intervention militc,ire C'.e l'Union 
sovietfoue. Les Etats-Unis e..vaient &6ja indic::_ue c.:.uelle eta.it leur positicD :l 
ce suj et rJ.ev~mt le Conseil a.e securi te et l '.l\sser<1blee c0nerele. 

12. Le representent du Pal.istrm a cl2cl2.re r1ue lo, J:)OSition C.e son couvernene'"1t ,c,;1 

ce qui concerne.i t hi, valiclite des IJC111voirs tles re;:,resentc•,nts du Fa,m:::iucheFt llerro
cratique et::tit bien connue. Par princiye, sa delecatirn1 ne }.JOuvait 1.-'ELS reco,1Dal :re 
un couvernement inst-::J.le par [les forces et::--anc;eres • co,r reconna.:ttre ce couverne;,1e:.t 
ec:uivauc\rait o, admettre lt=\ lec;itimite d 1une telle intervention. L~ GouverneEent 
d~ L~.'.IIlJJUChet> .. de1wc:::-n;cique cons ti tw=ti t l I au.tori te lec2.le du IJG.,YS et les l)OUYOirs 
de ses r·eprescntants o..vaient ete confin1es 2i. la trente--r._;_uatriene session o.e 
l '.i\sse;_·,1:)lee cenerale. En out re~ conformeme::r'c 2, la nfa:ce position de principe, le, 
delee:;ation patistano..ise tenait a marquer officielleRent que le fr.it de ne pas 
soulever cl.' objection a. la };)articipation a la presente session ex.traordinaire (i.e 
representrmts (1u regine en ::ilace en /\j'cirnnistan n 'iL1:rliquai t en aucune f[ls;on la 
reconnaissance c::.e ce re~ime. La delege,tion pakistanaise etai t en faveur du retrnit 
iii1mi§cli::rt et incondi tionnel des trou1Jes etr2n;.cer2s se trouvant aussi bien 2.u 
Can.puchea qu' en f1.fr;lvmistm1, cornrne 1 1 exic_;eaien-r, l2s resolutions pertinentes de:.:; 
,btions Unies. Sev.le une telle initiative perr.,ettrnit aux :populations l'~e ces p,:,ys 
c:e choisi:r. leur !?ropre forme d.e r;ouvernement et leur s;;rsteme social et ·politi(J_ue 
sans ince:::-ence exterieure. 
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13. Le representant du Congo, se referant aux comrnentaires de certains membres 
de la Commission concernant son mandat, a declare qu'il ne fallait pas sacrifier 
l'esprit de l'Organisation des Nations Unies dans le souci de respecter a la lettre 
le reglement interieur de l'Assemblee generale. Du point de vue de sa delegation, 
il etait lici te et approprie que le Kampuchea soit represente par le gouvernement 
qui administrait effectivement le territoire plut6t que par un thecrique gouver
ne~eDt en exil, compte tenu en particulier du fait que le gouvernement precedent 
s'etait livre a une tentative de genocide sur son propre peuple. Il etait d'autre 
}Jart patent que le peuple du Kampuchea beneficiait actuellement d 'une periode 
de paiXJ de StD,bilite et de cooperation, et q_ue sa survie dependait de la 
cornmunaute internationale et des Nations Unies. Ne pas reconnaitre ces faits 
serait prejudiciable tant pour lui que pour les Nations Unies elles-memes. 

14. Le representant de 1 1Union sovietique a declare que rien dans le mandat de 
la Commission n 'interdisait aux participants d I exprimer des reserves ou des 
objections en ce qui concernait les pouvoirs des representants - quels qu'ils 
soient - dont il etait question dans le memorandum du Secretaire general. Se 
referant aux observations qui avaient ete faites apropos de gouvernement legitime 
de 1:Afghanistan 0 le representant de l'Union sovietique a declare que celles-ci 
etaient totalement deplacees, dans la mesure OU elles se fondaient sur une defor
mation des :raits survenus dans ce pays. Le Gouvernement de la Republique 
democratiq_ue d I Afghanistan avait ete mis en place a 1 1 issue d 'une revolution 
populaire et etait fonde sur la volonte du peuple afghan qui entendait faire sortir 
le pays de son etat arriere et y faire regner les droits et les libertes 
democrati.ques. Mettre en question la legitimite de ce gouvernement revenait a nier 
le droit des peuples a l'autodetermination. 

15. Le President a alors propose que, a la lumiere des observations du Conseiller 
juridique, et cori1pte tenu des declarations qu' avai t entendues la Commission, 
celle-ci decide d'accepter les pouvoirs des representants de tousles Etats Membres 
participant a la onzieme session extraordinaire, etant entendu que les pouvoirs 
officiels des representants des Etats Membres qui n I etaient pas mentionnes au 
paragraphe 2 du memorandum du Secretaire general, a l 'exception des representants 
permanents auxquels etaient conferes pleins pouvoirs en permanence, seraient sous 
peu transmis au Secretaire general. La Commission a approuve cette proposition 
sans proceder a un vote. 

16. Compte tenu de cette decision, le President a alors propose a la Commission 
d'adopter le projet de resolution suivant : 

"La Commission de verification des pouvoirs, 

A,yant examine les pouvoirs des representants a la onzieme session 
extraordinaire de l'Assemblee generale, 

Tenant COllipte des diverses reserves exprimees par les delegations durant 
le debat 
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Accepte les pouvoirs de tousles representants a la onzieme session 
extraordinairc de l 1Assemblee generale. 11 

Le projet de resolution a ete adopte sans qu 1 il soit a un vote. 

17. Le President a ensuite propose a la Commission de re commander a 1 1 Assemblee 
eenerale d'adopter un projet de resolution (voir par, 19), La Cow.mission a 
approuve cette proposition sans proceder a un vote. 

18. Conrpte tenu de ce qui precede, le present rapport est sournis a l' Assemblee 
e;enerale. 

RECOMMArJDATION DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

19. La Commission de verification des pouvoirs recommande a l 1Assemblee generale 
d'adopter le projet de resolution suivant 

Pouvoirs des representants a la onziewe session extraordinaire 
de l'Assemblee generale 

L'Asse~blee generale 

Approuve le rapport de la Commission de verification des pouvoirs. 




